
 

 

 
 

 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L'an deux mille vingt-deux, le dix novembre à dix-neuf 
heures, le conseil municipal, régulièrement convoqué le 
quatre novembre deux mille vingt-deux, s’est réuni à la 
mairie, en séance publique ordinaire, sous la présidence de 
Monsieur Stéphane CHERKI, maire. 
 
Présents : M. Stéphane CHERKI – M. Sylvestre ANSELMI - 
Mme Céline ZAMBON – Mme Virginie SOULIER – M. Patrick 
LADU – M. Christian FIGHIERA – Mme Meriem BEN HADDOU 
– Mme Isabelle GIANTON – M. Alain FABRI – Mme Valérie 
BUSILLET – Mme Annick FILLON - Mme Patricia ALLOUCH – 
Mme Claudine TURRINI – M. Jean-Barthélémy VAUTEL - M. 
Ghassan ANDRAOS – M. Claude TKACZYK 
 
A donné procuration : 
Mme Patricia PONTIS pour Mme Céline ZAMBON 
M. Boris KRUNIC pour M. Christian FIGHIERA  
 
Absent excusé : 
M. Christophe VESTRI 
             
Secrétaire de séance : Mme Meriem BEN HADDOU 
 
 
Vu la délibération n°4, en date du 25 mars 1992 instaurant une 
prime de fin d’année appelée « Prime mairie » pour les agents 
de la collectivité ; 

 
Vu le rapport définitif de la Chambre régionale des comptes en 
date du 25 janvier 2021 recommandant d’abroger cette prime 
dans la mesure où la disposition réglementaire sur laquelle elle 
s’appuyait avait elle-même été abrogée ; 

 

Vu la délibération n°2021_76, en date du 10 juin 2021, abrogeant 
cette « prime mairie » et lui substituant une prime à caractère 
social, sur le modèle de ce qui existe au sein de la métropole 
Nice Côte d’Azur ; 

 

Vu le courrier de la préfecture en date du 26 juillet 2021, 
demandant à la commune de bien vouloir retirer cette dernière 
délibération au titre du contrôle de légalité ; 

 

Vu la délibération n°2021_106, en date du 2 décembre 2021, 
abrogeant la délibération n°2021_76, et annulant par là-même, 
l’abrogation de la « prime mairie » de 1992 ; 
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MAIRIE D’EZE 

 
OBJET : 

Abrogation de la prime 
de fin d’année 

 
RAPPORTEUR : 

Monsieur le maire 
 
 

Nombre de conseillers en 
exercice      19 

 
Nombre de présents    16 

 
Nombre de votants     18 
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Considérant le fait que l’abrogation de cette abrogation n’était que le fruit d’un oubli ; 
 

Après en avoir délibéré, 
 
Le conseil municipal, 
 
A L’UNANIMITE, 
 

- Abroge à nouveau la délibération n°4, du 25 mars 1992, rétablie par erreur par 
la délibération n°2021_106, qui voulait simplement abroger la prime à caractère 
social mise en place par la délibération n°2021_76 ; 

 

- Mandate Monsieur le maire, ou son représentant, pour l’exécution de la 
présente délibération. 

 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Le maire,  

 

AR Prefecture

006-210600599-20221110-DEL2022_111-DE
Reçu le 14/11/2022


